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(54) Dispositif pour l’alimentation solaire photovoltaique du moteur pour l’actionnement du 
rouleau d’enroulement de la couverture de piscines

(57) Le dispositif objet de cette invention est carac-
térisé pour constituer un module qui forme part de la pla-
teforme qui couvre le mécanisme d’enroulement de la
couverture et qui comprend au moins un panneau pho-
tovoltaïque et une cuvette dans laquelle sont logés les
batteries, le régulateur de charge de celles-ci et les com-
posants et connexions correspondants pour le fonction-

nement de l’équipement. Le module comprend un cadre
où sont logé les panneaux photovoltaïques, et au des-
sous duquel est fixée la cuvette qui possède des loge-
ments pour les batteries et pour les composants électri-
ques. La cuvette est fermée étanchement avec un cou-
vercle transparent dans lequel est reliée une serrure as-
sociée à l’interrupteur pour l’actionnement de l’équipe-
ment et que comprend une clé accessible et extractible.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] Dispositif pour l’alimentation solaire photovol-
taïque du moteur pour l’actionnement du rouleau d’en-
roulement de la couverture de piscines.

ANTECEDENTS DE L’INVENTION

[0002] Actuellement l’alimentation des moteurs réduc-
teurs qui actionnent les rouleaux où s’enroulent les cou-
vertures des piscines, formées par des lames flottantes
articulées les unes aux autres, est faite par la connexion
au réseau électrique, pour cela la prise de courant dans
ce réseau est menée dans un local technique ou se trou-
ve la boite de connexion et grâce à des câbles passant
par des gaines le courant est porté dans le moteur ré-
ducteur pour lequel ces câbles avec gaines doivent être
enterrés. Tout cela semble complexe et antiéconomique,
donnant lieu à de possibles pannes dans les connexions
et à un moment précis l’approvisionnement d’électricité
dans le moteur réducteur peut manquer.
On a essayé d’alimenter ce moteur réducteur avec des
plaques solaires photovoltaïques toutefois ces installa-
tions ont été faites au dehors de la piscine produisant un
obstacle pour les utilisateurs de la piscine avec les dan-
gers conséquents et enlaidissant l’entourage.

RESUME DE L’INVENTION

[0003] Fait objet de cette invention un dispositif pour
l’alimentation solaire photovoltaïque du moteur pour l’en-
roulement des couvertures de piscines immergées
moyennant lequel les installations indiquées sont sup-
primées, dont le dispositif assure une alimentation auto-
nome et est intégré dans la piscine précisément sur le
caillebotis qui recouvre le mécanisme de l’enrouleur de
la couverture sans la surpasser ce qui ne constitue aucun
obstacle et qui passe pratiquement inaperçu.
[0004] Pour cela le dispositif est constitué par un mo-
dule qui forme part de la plateforme indiquée et qui com-
prend au moins un panneau photovoltaïque et un coffret
dans lequel sont mises les batteries, le régulateur de
charge de celles-ci ainsi que les composants et con-
nexions correspondants pour le fonctionnement du dis-
positif.
[0005] Le module comprend un cadre dans la cavité
duquel se trouve le panneau photovoltaïque, en dessous
est fixé le coffret pourvu de cavités pour les batteries et
pour les composants électriques et qui se ferme étan-
chement par un couvercle.
[0006] Celles-ci et d’autres caractéristiques sont
mieux détaillées sur la description qui suit, accompagnée
de deux feuilles de dessins représentant un cas pratique
de réalisation qui est mentionné uniquement en exemple
non limitatif de la grandeur de présente invention.

DESCRIPTION DES DESSINS

[0007] Sur les dessins :

Les schémas 1 et 2 sont des vues de l’implantation
du dispositif sur la plateforme indiquée,

Le schéma 3 montre la disposition du moteur réduc-
teur sous la plateforme,

Le schéma 4 montre le détail de l’interrupteur à clé
pour l’actionnement du dispositif,

Le schéma 5 illustre le module avec les panneaux
photovoltaïques séparés,

Les schémas 6 et 7 représentent une perspective
du coffret et du cadre, celui-ci étant vu par-dessous,

Le schéma 8 une variante du panneau photovoltaï-
que, et

Le schéma 9 est une section longitudinale du dispo-
sitif vu du haut.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0008] En accord avec les dessins, le dispositif pour
l’alimentation solaire photovoltaïque du moteur pour l’en-
roulement des couvertures de piscines constitue un mo-
dule (1) qui fait partie du caillebotis (2) qui couvre le mé-
canisme (3) de l’enroulement de la couverture (4) de la
piscine (5) et qui comprend deux panneaux photovoltaï-
ques (6) et (7) et un coffret (8) (schéma 6) avec des ca-
vités (9) pour les batteries (10), et cavités (11) pour le
régulateur de charge (12) de celles-ci et les composants
(13) et connexions correspondants pour le fonctionne-
ment du dispositif.
[0009] Le module (1) comprend un cadre (14) (schéma
7) ou sont logés (15) les panneaux photovoltaïques (6)
et (7) et au dessous duquel est fixé avec des vis (T) le
coffret étanche (8) qui est fermé avec un couvercle trans-
parent (16) divisé en deux parties.
[0010] L’actionnement du dispositif se fait grace a un
interrupteur associé a une serrure (17) reliée au couver-
cle (16), la clé (17’) sera en place dans la serrure pour
l’opération d’enroulement ou déroulement de la couver-
ture (4).
[0011] Une valve (18) anti-condensation (schéma 9) a
été prévue dans la cavité (11).
[0012] Dans le cas représenté, le caillebotis (2) est for-
mé de barres en bois qui s’appuient sur les poutrelles
(V) (schéma 3), sur lesquelles s’appuie aussi le module
(1) centré entre elles grâce à des traversins (19) prévus
dans la face inférieure du cadre (14). Ce caillebotis peut
aussi être en aluminium ou en matière plastique.
[0013] Sur le schéma 8 il y a une plaque photovoltaïque
(20) de dimensions supérieures à celles des panneaux
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photovoltaïques (6) et (7) qu’elle peut remplacer.
[0014] Si désiré, les panneaux ou plaques photovol-
taïques peuvent être protégés par une plaque transpa-
rente.
[0015] Dans le cas décrit, le moteur réducteur (M) se
trouve par-dessus du niveau d’eau, cependant ce dispo-
sitif peut aussi s’appliquer pour l’alimentation de moteur
réducteurs submergés dans la piscine, généralement lo-
gés et reliés dans le rouleau ou s’enroule la couverture.

Revendications

1. Dispositif pour l’alimentation solaire photovoltaïque
du moteur pour l’enroulement des couvertures de
piscines, caractérisé en ce qu’il est constitué par
un module (1) qui forme part de la plateforme qui
couvre le mécanisme (3) d’enroulement de la cou-
verture (4) et qui comprend au moins un panneau
photovoltaïque (6, 7) et une cuvette (8) dans laquelle
sont logés les batteries (10), le régulateur de charge
(12) de celles-ci et les composants (13) et con-
nexions correspondants pour le fonctionnement de
l’équipement.

2. - Dispositif pour l’alimentation solaire photovoltaïque
du moteur pour l’enroulement des couvertures de
piscines, suivant revendication 1, caractérisé parce
que le module (1) comprend un cadre (14) ou est
logé le panneau photovoltaïque (6, 7), et au dessous
duquel est fixée la cuvette (8) qui possède des lo-
gements pour les batteries (10) et pour les compo-
sants (13) électriques.

3. - Dispositif pour l’alimentation solaire, photovoltaï-
que du moteur pour l’enroulement des couvertures
de piscines, suivant revendication 1, caractérisé
parce que la cuvette (8) est fermée de manière étan-
che avec un couvercle (16).

4. - Dispositif pour l’alimentation solaire photovoltaïque
du moteur pour l’enroulement des couvertures de
piscines, suivant revendication 1, caractérisé parce
que l’actionnement de l’équipement est mené à bien
avec un interrupteur associé a une serrure (17) à clé
accessible et pouvant s’extraire.

5. - Dispositif pour l’alimentation solaire photovoltaïque
du moteur pour l’enroulement des couvertures de
piscines, suivant la revendication 2, caractérisé
parce que le logement qui comprend les compo-
sants électriques est pourvu d’une valve (18) anti-
condensation.
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